
Quels couverts et engrais verts 
mettre en place sur mon do-

maine viticole 

 

2 jours (14 heures)  

6 et 7 février 2024 

à Colmar et environs 

9h - 12h30 / 13h30 -  17h 

Repas : restaurant d’entreprise 

(à charge du participant) 

 

Intervenant : 

Eric Maille, technicien viticole bio 
et spécialiste des couverts 
 
 
 

 
Coût de la formation : 400 € 

(nets de taxes) 

 
 

Chef/associé/collaborateur 

exploitant* : 80 € 
(*à jour des cotisations MSA et dans la 

limite du plafond annuel de prise en 

charge de 2 000 € par Vivea) 

 
 

Exploitant en démarche 

d’installation :  nous contacter 

 
 

Retraité de l’activité 

agricole : 100 € 

 
 

Salarié d’une entreprise 

affiliée Ocapiat (ex-FAFSEA) : 300 € 

(prise en charge partielle possible) 

 
 

Autre salarié/particulier :  400 € 
 

            
 
 
 
 

Objectifs  

Acquérir les connaissances de base sur les différentes plantes utilisables comme couverts et engrais verts, leurs princi-

pales caractéristiques ainsi que leurs utilisations. 

Objectifs opérationnels 
Faire le point sur les différentes techniques et leurs intérêts en viticulture : apprendre à devenir autonome sur son do-
maine. 
Public viticulteurs bio, en conversion, ou conventionnels alsaciens  
Pré-requis : aucun    Modalités d’évaluation : Questionnaire d’évaluation en fin de formation 

Contenu :  
 Être capable de connaitre les différentes espèces utilisables dans les cou-

verts et engrais verts ainsi que l'incidence quelles peuvent avoir sur la 

vigne.  

 Acquérir les nouvelles techniques de mise en place des couverts et en-

grais verts.  

 Savoir choisir et conduire des couverts et engrais en fonction d'objectifs 

raisonnés . 

 Maitriser les techniques présentées, savoir identifier les cas concrets et 

améliorer les pratiques déjà existantes. 

 

 

Méthodes pédagogiques :  
Présentation video projetée, retours d’expérience, travaux de groupe. 

Une attestation de fin de formation sera délivrée au stagiaire à l’issue de sa participation. 

Conditions générales de vente et règlement intérieur sur demande et sur  https://alsace.chambre-agriculture.fr/formation/ 
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Responsable de stage : 
Béryle CREPIN, tél. 06 70 03 38 08  

beryle.crepin@alsace.chambagri.fr 

Formation cofinancée par :  

Modalités 

 

L’ensemble de nos formations est accessible aux 

personnes présentant une situation de handicap et 

nous mettons en place les aménagements néces-

saires Référent handicap :  Sébastien LIBBRECHT 

(03 88 19 17 07) 

Service Formation-Emploi 

2 rue de Rome 

CS 30 022 – Schiltigheim 

67013 STRASBOURG CEDEX 
formation-professionnelle 

@alsace.chambagri.fr 

Contact 

R044/2024/ 

JE M’INSCRIS : 

NOUVEAU 

https://alsace.chambre-agriculture.fr/
https://www.vivea.fr/
https://alsace.chambre-agriculture.fr/formation/formation-professionnelle/
https://alsace.chambre-agriculture.fr/formation/

